
 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DES MINISTRES 
Mercredi 11 octobre 2023 - Palais d’État Mahazoarivo 

 
Le Conseil des Ministres s'est tenu ce mercredi 04 octobre 2023 au palais d’État de 
Mahazoarivo.  Il était présidé par le Premier Ministre, NTSAY Christian, Chef du 
Gouvernement collégial, conjointement avec les Ministres, le Secrétaire Général de la 
Présidence de la République, le Secrétaire Général Adjoint, le Directeur de Cabinet de la 
Présidence de la République et le Directeur en charge des affaires juridiques. 

 
I- COMMUNICATION VERBALE 

 
MINISTERE DE LA JUSTICE 
Le Conseil des Ministres a approuvé l'aménagement de crédit du Ministère de la 
Justice afin qu'il puisse utiliser la somme de 284.445.500 Ariary pour soutenir et 
faire fonctionner neuf (9) camps pénaux : à Tsaratanana, Vatomandry, Andaloasy 
(Antsiranana), Ambatoboeny, Ihadilalana Ambositra, Ampanihifana (Moramanga), 
Andilanomby (Ambatondrazaka), Andonaka Fianarantsoa et Mitsinjoarivo 
(Morondava). 
Cette somme sera affectée à l'achat de matériels de production, de semences et à la 
location de gros véhicules tels que des tracteurs utilisés pour l'agriculture sur de grandes 
superficies. 17 000 détenus, 14 prisons sont ciblées pour bénéficier des produits de ces 
camps pénaux ; et ils seront gérés par 10 bureaux régionaux de l'administration 
pénitentiaire. De plus, la revitalisation de ces établissements aura un impact significatif 
sur le budget du ministère de la Justice car une grande partie de celui-ci est actuellement 
allouée à l'achat de nourriture pour les détenus. 

 
MINISTERE DE L’INTERIEUR ET DE LA DECENTRALISATION  
Le Conseil des Ministres a approuvé la prise en charge par l'État des taxes et droits 
de douane pour l'importation des équipements financés par le projet MIONJO. Ces 
équipements comprennent 24 véhicules tout-terrain, 18 motos, 453 ordinateurs et 
divers équipements informatiques. Ces équipements bénéficieront aux Collectivités 
territoriales Décentralisées des Régions d'Anosy, d'Androy et Atsimo Andrefana.  

 
MINISTERE DE LA SECURITE PUBLIQUE  
Le Conseil des ministres a approuvé la prise en charge par l'État des taxes et droits 
de douane sur les importations de 22 000 passeports. 

 
Le Conseil des Ministres a approuvé la prise en charge par l'État des taxes et droits 
de douane sur l'importation des équipements utilisés pour l'installation du 
laboratoire de science médico-légal numérique (digital forensic laboratoire). Ces 
outils sont un don de la Chine selon l'accord de coopération signé en 2022. 

 
MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE  
Le Conseil des Ministres a approuvé l'arrêt de la vente et de la donation de terrains 
du domaine privé affectés du Ministère de l'Enseignement supérieur et de la 
Recherche Scientifique, des Universités publiques, des Centres nationaux de 
recherche et de l'Institut Supérieur des Technologies (IST). Cette décision a été prise 
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pour protéger ces catégories de terres publiques qui font souvent l'objet de litiges et 
d'occupations par des particuliers. En dehors de cela, de nombreux particuliers postulent 
également pour acheter ces terres appartenant à l'État. 
En conséquence, il a été décidé que : 

- La vente ou la cession à des tiers des terrains mentionnés ci-dessus est 
totalement interrompue, notamment le terrain du Centre National d'Application 
des Recherches Pharmaceutiques (CNARP) et celui du Centre National de 
Recherche Appliquée au Développement Rural ou FOFIFA, les universités et l'IST 
et tous les Centres de Recherche dépendant du gouvernement ; 

- Ces terrains sont réservés au ministère et aux universités pour les aider à 
atteindre les objectifs et responsabilités qui leur sont confiés, par conséquent, il 
est prohibé de les partager ces terrains avec les enseignants ou les ouvriers et 
entrepreneurs du ministère et des universités, de l'IST et du CNR. 

 
MINISTERE DE L'EAU, DE L'HYGIÈNE ET DE L'ASSAINISSEMENT  
Le Conseil des Ministres a approuvé la prise en charge par l'État des taxes et droits 
de douane sur l'importation des unités de dessalement solaire avec les pièces 
nécessaires au recyclage, qui seront mises en place à Belitsaka, commune rurale 
d'Itampolo, district d'Ampanihy, région Atsimo Andrefana. L'importation de cette 
machine vise à renforcer les efforts d'approvisionnement en eau potable pour la population 
vivant dans les zones rurales de la région Atsimo Andrefana et est soutenue par 
l’organisation appelée "TRANS-MAD DEVELOPMENT" qui travaille en collaboration avec 
le Ministère de l'Eau, de l’Hygiène et de l'Assainissement. 

 
MINISTERE DE LA POPULATION, DE LA PROTECTION SOCIALE ET DE LA 
PROMOTION DE LA FEMME + MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES  
Le Conseil des ministres a approuvé la prise en charge par l'État des taxes et droits 
de douane pour l'importation de 50 conteneurs transportant des cadeaux destinés 
aux enfants nécessiteux à travers l'île. Dans ces dons, on retrouve des vêtements, des 
jouets, des produits d'entretien ou encore des fournitures scolaires, de l'association 
américaine appelée « Samaritan's Purse » qui est représentée par le « Tetikasa Ankizy 
Krismasy » ou TAK à Madagascar. Le prix d'un cadeau en coffret est estimé entre 150 000 
Ariary et 300 000 Ariary, mais sera distribué gratuitement aux enfants dans le besoin, de 
2 à 14 ans dans toute l'île. 

 
SECRETARIAT D’ETAT EN CHARGE DES NOUVELLES VILLES ET DE L’HABITAT 
AUPRES DE LA PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE + MINISTERE DE L’ECONOMIE ET 
DES FINANCES  
Le Conseil des Ministres a approuvé la prise en charge par l'État des taxes et droits 
de douane sur l'importation de groupes électrogènes destinés à être utilisés dans le 
premier tronçon du transport par câble d'Anosy à Soarano, sur la ligne orange reliant 
Ambatobe et Anosy. Ce matériel de production d'énergie est principalement destinée à 
être utilisée pour éviter d'éventuelles coupures de courant afin de pouvoir faire fonctionner 
et ne pas arrêter le transport par câble. 
 

II- ADOPTION DE TEXTES REGLEMENTAIRES 
 
GOUVERNEMENT 
Le Conseil des Ministres a adopté le décret portant convocation du Sénat à tenir une 
session extraordinaire ce jeudi 12 octobre 2023. 
Le mercredi 11 octobre 2023, 14 sénateurs de Madagascar ont déposé une lettre de 
requête au Gouvernement pour leur permettre de tenir une session extraordinaire. La 
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Constitution stipule que pour que le Sénat puisse tenir cette session, la moitié des 
membres de cette Chambre doivent en faire la demande. 
 
 
 
MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Adoption du décret pour procéder au transfert de crédits d'investissement d'un montant 
de 387.845.676 Ariary au budget 2023, du ministère de l'Economie et des Finances à la 
Commission-Commission Electorale Nationale Indépendante ou CENI, servant à préparer 
l'organisation de l'élection présidentielle. 
 
MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE + MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT 
SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE + MINISTERE DE 
L'AGRICULTURE ET DE L'ELEVAGE + MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT ET DU 
DEVELOPPEMENT DURABLE 
Adoption du décret définissant le fonctionnement et la structure de la Conférence 
Nationale appelée « UNE SEULE SANTE » à Madagascar. 
Madagascar est membre du réseau international appelé « Réseau de Surveillance et de 
Gestion des Alertes (SEGA) One Health » de la Commission de l'Océan Indien. L'objectif de 
ce réseau est de renforcer la lutte contre les maladies infectieuses et d'améliorer les 
méthodes de prévention et de traitement de ces maladies. La mise en place de cette 
rencontre nationale nous permettra de mettre en œuvre localement les activités et services 
qu'apporte notre appartenance à ce réseau international. La Conférence Nationale « UNE 
SEULE SANTE » est une structure au sein du Primature et composé de plusieurs 
ministères : le Ministère de la Santé Publique, le Ministère de l'Enseignement Supérieur 
et de la Recherche Scientifique, le Ministère de l'Environnement et du Développement 
durable, le Ministère de l'Agriculture et de l'Élevage et Ministère de l'Eau, de l'hygiène et 
de l'Assainissement. 
 
 
 

Fait ce 11 octobre 2023  
Les Porte-Parole du Gouvernement collégial, 

Ministre de l’Aménagement du territoire et des services fonciers 
         RAMAHOLIMASY Pierre Holder 

 
Ministre de la Communication et de la culture par interim,  

RAHANTANIRINA Gabriella 
 

 


